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Un budget difficile

La	 préparation	 du	 budget	 a	 été	 rendue	 difficile	
en	 raison	 à	 la	 fois,	 de	 la	 baisse	 de	 nos	 soutiens	
financiers	et	des	incertitudes	sur	l’avenir.

Baisse	 des	 dotations	 de	 l’Etat,	 passage	 à	 la	
Métropole,	 réorganisation	 des	 Régions	 et	 des	
Départements…	 ont	 conduit	 la	 Municipalité	 à	
adopter	un	budget	«	prudent	».

Notre	 bonne	 gestion	 antérieure	 permet	 de	 faire	
face,	mais	tout	cela	est	fragile	et	oblige	à	poursuivre	
l’effort	 pour	 «	 contenir	 »	 nos	 dépenses.	 Mais	
nécessairement	la	baisse	de	notre	autofinancement	
amène	 à	 réduire	 les	 investissements.	 Nous	
n’envisagerons	 de	 nouveaux	 projets	 que	 si	 nous	
pouvons	les	financer	!!!

Bien	 gérer	 l’argent	 de	 la	 Commune	 reste	 pour	
moi	et	 l’équipe	que	 je	 conduis,	 une	préoccupation	
majeure	en	ces	temps	difficiles.

Très	chaleureusement.
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10 360 habitants	!	Ce	chiffre	a	été	transmis	
par	 l’INSEE	 grâce	 au	 recensement	 de	 la	 population.	 Le	
recensement,	 c’est	 utile	 à	 tous	 car	 il	 permet	 de	 prendre	
des	 décisions	 adaptées	 aux	 besoins	 de	 la	 population	
(participation	de	l’État	au	budget	des	communes,	logements,	
transports...)	 Jusqu’au	 21	 février,	Marie-Brigitte	Marcetteau	
et	 Marc	 Vanmerris,	 sont	 les	 deux	 agents	 chargés	 du	
recensement	de	la	population	à	Déville.

(     )info du mois

Suivez toute l’actualité de la 
commune sur son site Internet 
www.deville-les-rouen.fr
et sur www.facebook.com



février 2015  3

En	 ce	 qui	 concerne	 la	 fibre 
optique,	 les	 emplacements	 de	
toutes	les	armoires	de	racordement	
ont	été	validés	par	la	commune.	Les	
travaux	vont	pouvoir	bien	avancer.

En	 décembre	 2014,	 les	 premiers	
panneaux	 «à	 louer»	 ont	 été	 posés	
sur	 les	 balcons	 de	 la	 résidence 
«Saint Siméon»,	située	avenue	du	
Général	 Leclerc.	 Tout	 près	 de	 là,	
22	 logements sont	 en	 cours	 de	
construction	dans	un	 immeuble	qui	
devrait	 ouvrir	 ses	 portes	 lors	 du	
deuxième	semestre	de	cette	année.	

Rue	 Jean	 Richard,	 la	 construction	
des	34	 logements	de	 la	résidence 
«les Aulnes»	 doit	 s’achever	 ce	
mois-ci,	 au	 plus	 tard	 pour	 le	 mois	
de	mars.

D’ici	 la	 fin	 de	 l’année,	 les	 deux	
premiers	immeubles	de	la résidence 
«Reflets de Seine»	 doivent	 être	
terminés	rue	Lanfry	(ancien	site	des	
Jacinthes).	 Les	 deux	 niveaux	 de	
stationnement	 sont	 d’ores	 et	 déjà	
réalisés.

Les	 travaux	 de	 rénovation	 des	
appartements	 de	 la	 Résidence 
pour Personnes Agées (RPA) 
Les Hortensias,	 se	 poursuivent	
pour	 accueillir	 les	 résidents	 de	
la	 Roseraie	 avant	 la	 fermeture	
définitive	 du	 bâtiment	 (voir déville 
infos	de	novembre).	
Des	 travaux	 de	 rénovation	 de	
l’ascenseur	 ont	 également	 été	
réalisés	 en	 décembre	 2014	
et	 des	 travaux	 de	 nettoyage	 et	
remplacement	 de	 sanitaires,	
d’évier	et	de	meubles	évier	ont	été	
assurés	par	les	agents	des	services	
techniques	municipaux.	
Des	 travaux	 de	 désamiantage,	 de	
remplacement	 des	 menuiseries	
extérieures	 et	 de	 rénovation	 des	
installations	 électriques	 doivent	
débuter	 fin	mars	 /	 début	 avril	 pour	
une	durée	de	4	mois.
Pour	 ce	 qui	 est	 du	 bâtiment	 «	 la	
Roseraie	 »,	 actuellement	 géré	 par	
la	Ville,	 il	va	être	repris	par	Habitat	
76	 et	 sera	 réhabilité	 début	 2016	
pour	accueillir	du	logement	social.	

Du	 côté	 de	 la	 rue Duflo et des 
rues attenantes,	 les	 travaux	
doivent	s’achever	pour	 le	début	du	
deuxième	trimestre	2015	(vers	avril	/	
mai).	Même	si	la		compétence	voirie	
de	 la	 commune	 a	 été	 transférée	
à	 la	 métropole,	 la	 Ville	 continue	
à	 assurer	 le	 pilotage	 du	 chantier	
jusqu’à	son	achèvement.
D’ici	 la	 fin	 du	 mois,	 les	 places	 de	
stationnement	 et	 les	 bordures	 de	
trottoirs	 vont	 être	 créés	 rue	 Duflo.	
La	rue	Léon	Gambetta	est	en	cours	
de	 finition,	 avec	 la	 mise	 en	 place	
des	plantations.	Rue	Emile	Bataille,	
une	 plateforme	 en	 bois	 va	 être	
installée	 le	 long	 du	 Cailly	 et	 un	
parking	créé	au	niveau	du	giratoire.
Les	 difficultés	 de	 circulation	
engendrées	 par	 les	 travaux	 sont	
grandes.	 Toutefois,	 il	 convient	
de	 ne	 pas	 stationner	 sur	 les	
nouvelles	places	de	stationnement,	
toujours	 en	 cours	 de	 travaux	 :	 les	
véhicules	gênent	certains	travaux	et	
provoquent	des	désordres.

info du mois

( )entre nous

y REcENSEMENt MILItAIRE les	 jeunes	nés	en	novembre,	décembre	1998	et	 janvier,	 février	1999	doivent	se	 faire	 recenser	
entre	la	date	d’anniversaire	de	leurs	16	ans	et	la	fin	du	3ème	mois	suivant	à	l’Hôtel	de	Ville,	service	«population»,	munis	du	livret	
de	famille	des	parents	et	d’une	pièce	d’identité. Hôtel de Ville 02 32 82 34 80 
y PLAN NEIGE en	cas	de	neige	et/ou	verglas,	voies	principales	et	accès	des	bâtiments	municipaux	sont	dégagés	par	les	agents	
de	la	commune.	Les	riverains	doivent	nettoyer	le	trottoir	longeant	leur	habitation,	bacs	de	déneigements	à	disposition.	
y cENtRE DES fINANcES PUBLIqUES DE DéVILLE désormais	ouvert	au	public	du	lundi	au	vendredi	de	9h	à	12h	et	de	13h	à	16h.	
y INcIVILItéS 9	sapins	de	Noël	décorant	la	ville	ont	été	emportés	à	Noël	2014.	
y coLLEctE DES DécHEtS VéGétAUx ne	manquez	pas	la	collecte	mensuelle	qui	se	déroule	le	mercredi	11	février.	Reprise	
de	la	collecte	hebdomadaire	à	compter	du	mardi	11	mars.	“Allo communauté” 0 800 021 021
y coLLEctE DES ENcoMBRANtS réalisée	en	porte	à	porte	et	prise	en	charge	pour	les	habitants	résidant	en	maison	individuelle	
ou	immeuble	de	moins	de	10	logements	après	inscription	auprès	du	numéro	“Allo communauté” 0 800 021 021.
y EMAIL DES éLUS possibilité	d’envoyer	un	mail	aux	élus	à	l’adresse	suivante	:	elus@mairie-deville-les-rouen.fr
y SItE INtERNEt DE LA coMMUNE toutes	les	informations	pratiques	et	l’actualité	de	la	commune	sur	www.deville-les-rouen.fr

en bref !

Travaux

chantiers, travaux, qu’en est-il ?
Chantiers	logements,	aménagement	de	la	rue	Duflo,	fibre	optique...	sont	autant	de	chantiers	dont	le	déville infos 
a	 fait	état	dans	 les	derniers	numéros	de	 l’année	2014.	Petit	 tour	d’horizon	pour	 faire	 le	point	sur	 les	 travaux	
dans	la	Ville.	

Depuis	 le	 1er	 janvier	 2015,	 la	 métropole	 Rouen	 Normandie	 gère	
les	 chaussées	 et	 trottoirs,	 la	 signalisation	 lumineuse	 et	 tricolore,	 la	
signalisation	 routière	horizontale	et	verticale,	 le	mobilier	urbain	 lié	à	 la	
sécurité	ou	aux	déplacements	(bancs,	barrières,	potelets,	bornes…),	les	
parcs	et	aires	de	stationnement	et	l’éclairage	public.	En	cas	de	problème,	
danger	 immédiat,	 dysfonctionnement	 en	 lien	 avec	 ces	 domaines	 de	
compétences,	vous	devez	désormais	appeler	le	numéro	de	la	métropole	
«	 allo	 communauté	 »	 au	 0	 800	 021	 021.	 La	 Ville	 reste,	 malgré	 tout,	
compétente	en	matière	de	propreté	urbaine	et	de	plan	hivernal.
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Vœux	 de	 Bonheur y Almuth	 EGIN	 et	 Patrice	
LETAILLEUR	y	Audrey		PÈBE	et	Farid	JAHA	y	Cyril	
BENOIT	et	François	LANGLOIS	

Condoléances y Mauricette	 MOYER	 veuve	
LACAILLE	y	Raymonde	BOUNY	veuve	AUCORDIER	
y	Etiennette	PRUNIER	veuve	BEUZELIN	y	Simonne	
VIGÉ	 veuve	 LÉPAGNOL	 y Joffrette	 CAUCHON	 	 y 
Albert	 HUET	 y	 Jean	 CRAMPON	 y	 Guy	 FARCY	 y 
Elisabeth	 TRONEL	 y	 Antoinette	 EMERY	 veuve	
LEDAIN	 y	 René	 MALLET	 y	 Monique	 VIEL	 veuve	
BERTHO	 y	 Patrick	 HANEL	 y Michelle	 JOLIVET	
épouse	FOUCU	 y	 José	VIOLANTE	 y	Alex	HOUX	 y 
Suzanne	COUPRY	veuve	PELS	y	Valérie	ZANELLI	
y	 Denise	 VAUMARTIN	 veuve	 MOREAU	 y Hubert 
L’HERMETTE

( )entre nous

y BoURSE coMMUNALE accordée,	 sous	 condition	 de	 ressources,	 aux	 familles	 dévilloises	 dont	 les	 enfants	 sont	 scolarisés	
dans	des	établissements	secondaires.	Les	dossiers	 reçus	au	c.c.a.s.,	à	 l’Hôtel	de	Ville,	de	8h30	à	12h30,	du	2	au	20	 février	
2015.	Pièces	à	fournir	:	livret	de	famille,	justificatif	caf	récent,	avis	d’imposition	ou	de	non	imposition	2014	sur	les	revenus	2013,	
justificatifs	des	ressources	des	3	derniers	mois	de	la	famille,	quittance	de	loyer,	certificat	de	scolarité,	bourses	nationales	de	tous	
les	enfants	à	charge,	rib.	Hôtel de Ville 02 32 82 34 80
y REcENSEMENt DE LA PoPULAtIoN Marie-Brigitte	 Marcetteau	 et	 Marc	 Vanmerris	 sont	 les	 deux	 agents	 chargés	 du	
recensement	de	la	population	jusqu’au	21	février.	Hôtel de Ville 02 32 82 34 80
y coMPtAGE D’ANIMAUx la	 Fédération	 Départementale	 des	 Chasseurs	 de	 Seine-Maritime	 organise	 une	 opération	 de	
recensement	des	populations	de	lièvres.	Pour	Déville,	cette	opération	a	lieu	du	2	au	27	février	2015,	entre	20h	et	1h	du	matin.	
Les	véhicules	utilisés	sont	équipés	de	gyrophares	de	couleur	orange	ainsi	que	d’une	pancarte	“comptages	d’animaux”.

en
 b

re
f !

Face	 aux	 réclamations	 croissantes,	 les	 naissances	 et	
les	 mariages	 ne	 sont	 publiés	 que	 sur	 accord	 express	
des	intéressés.

Pour	tout	renseignement,	merci	de	contacter	le	Cabinet	
du	Maire	au	02	35	76	88	18	ou	par	mail,	cabinet@mairie-
deville-les-rouen.fr

Depuis	 le	 début	 de	 l’année,	 l’ALD	Handball	 propose	
un	 tout	nouveau	concept	 :	 le	Handfit.	Encadrées	par	
Cyril	 Lhermine,	 coach	 spécialisé	 et	 certifié	 Handfit,	
les	 séances	 permettent	 d’associer	 la	 pratique	 du	
handball	avec	une	démarche	personnelle	de	maintien,	
d’amélioration	ou	de	restauration	de	sa	santé.
Chaque	 séance	 est	 construite	 sur	 la	 base	 de	 cinq	
phases	 :	 automassage,	 jeux	 d’équilibre,	 cardio,	
renforcement	 sous	 forme	 de	 jeux	 de	 ballons	 et	
relaxation.	Le	Handfit	est	conçu	pour	être	accessible	
au	plus	grand	nombre	sur	la	base	de	séances	courtes.
Rendez-vous	tous	les	samedi	matin	de	10h	à	11h	au	
gymnase	Ladoumègue.
cyril Lhermine au 06 50 63 27 55 ou par mail, 
cyrillhermine@gmail.com

Handfit : associer divertissement, 
relaxation et entretien physique

au fil de la vie

Sport

La	petite	Margot	Nicolle,	accompagnée	de	ses	parents	
Béatrice	et	François-Xavier,	a	été	parrainée	civilement.	
Frank	Manoury	et	Mélanie	Ferment	sont	les	parrain	et	
marraine	de	Margot.

margot nicolledécembre 2014

parrainage civil

Pensez à inscrire vos enfants pour 
la rentrée 2015 !

C’est	 le	 moment	 de	 préparer	 la	 rentrée	 2015	
et	 d’inscrire	 son	 enfant	 à	 l’école	 !	 Cette	 étape	
concerne	 tous	 les	 enfants	 qui	 s’inscrivent	 pour	 la	
première	fois	en	préélémentaire	ou	en	élémentaire	
ou	qui	viennent	d’emménager	sur	 la	commune	ou	
qui	étaient	scolarisés	dans	un	établissement	privé.	
Les	 enfants	 sont	 inscrits	 dans	 le	 secteur	 scolaire	
correspondant	au	domicile	des	parents.
Les	 inscriptions	 scolaires	 se	 déroulent	 du	 lundi	 
9	 février	 au	 vendredi	 20	 mars.	 Rendez-vous	 au	
pôle	inscription,	service	de	la	jeunesse,	des	écoles	
et	des	sports	de	l’Hôtel	de	Ville,	de	8h30	à	12h30	
et	de	13h30	à	17h	(16h30	le	vendredi).
Les	 familles	 doivent	 se	munir	 du	 livret	 de	 famille	
ou	 extrait	 d’acte	 de	 naissance	 de	moins	 de	 trois	
mois,	 d’une	 attestation	 de	 domicile,	 du	 jugement	
de	 divorce	 ou	 documents	 du	 tribunal	 en	 fonction	
de	 la	 situation	 familiale.	
Pour	 les	 cas	 particuliers,	
renseignements	auprès	du	
pôle	inscription.
L’admission	 définitive	 à	
l’école	 est	 confirmée	 par	
la	 direction	 de	 l’école	
concernée,	 à	 compter	 du	
11	mai.
Hôtel de Ville au 02 32 82 34 80

zoom sur...
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( )dossier

13	139	710	€,	c’est	le	montant	du	budget	pour	cette	année	2015.	
Sans	surprise,	le	budget	de	la	commune	est	élaboré	dans	un	contexte	difficile	
en	raison	des	baisses	des	dotations	de	 l’Etat,	de	 la	création	de	 la	métropole	
Rouen	Normandie	et	du	transfert	de	certaines	compétences…	
Maintenir	 la	 qualité	 des	 services	 proposés	 aux	 habitants,	 poursuivre	 les	
politiques	 de	 solidarité,	 continuer	 d’investir…	 sans	 augmenter	 les	 impôts	 :	 
tels	sont	les	objectifs	des	élus,	au	moment	de	l’élaboration	de	ce	budget	voté	
en	janvier.
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fonctionnement général 
et opérations non ventilables 
3 974 206€
dont :	 achats	 de	 carburant	 et	 entretien	 des	 
véhicules	municipaux	106	600€ /	frais	de	capture	
d’animaux	 (chiens,	 chats...)	 ou	 destructions	
de	 nids	 de	 guêpes	 4	 000€ / subventions aux 
associations	 culturelles	 et	 sociales	 60	 236€ / 
impression	de	supports	de	communication	(déville 
infos,	grandes	affiches,	cartes...)	27	400€,	etc.

Sécurité et salubrité publique, 
cadre de vie et action économique 
1 690 478€
dont :	 dératisation	 des	 bâtiments	 municipaux	
700€ /	fournitures	pour	la	propreté	urbaine	(sacs	
déjections	canines,	nettoyants	pour	la	balayeuse,	
produits	 anti-graffitis)	 17	 860€ / fleurissement	
(achats	de	plantes	et	bulbes,	engrais...)	26	100€ /  
marché	 du	 dimanche	 (régie	 et	 impression	 de	
tickets	pour	la	régie	de	recettes)	260€,	etc.

Vie scolaire 
2 365 357€
dont :	 achat	 de	 denrées	 alimentaires	 pour	 les	
restaurants	 municipaux 236	 900€ /	 informatique	
pour	 toutes	 les	 écoles	 publiques	 (contrats	 de	
maintenance,	forfaits	Internet...)	19	840€ /  transports	
des	 enfants	 des	 écoles	 vers	 les	 équipements	
municipaux	 (médiathèque,	 gymnases,	 piscine...)	 
7	750€ /	classes	de	découvertes	8	600€,	etc. 

culture 
941 080€
dont :	 fourniture	et	entretien	du	matériel	pour	 les	
activités	 artistiques	 des	 ABCD	 4	 000€ / achat 
de	 petit	 matériel	 (tissus,	 partitions,	 cd...)	 pour	
l’école	municipale	de	musique,	de	danse	et	d’art	
dramatique	 1	 500€ / achats	 de	 livres,	 cdroms...	
abonnement	 aux	 magazines	 et	 organisation	
des	 expositions	 à	 la	 médiathèque	 Anne	 Frank	 
41	600€ /	subvention	pour	l’Expansion	Artistique	
et	Loisirs	Culturels	de	Normandie	 (EALCN)	pour	
l’organisation	 de	 spectacles	 au	 centre	 culturel	
Voltaire,	 en	 partenariat	 avec	 le	 théâtre	 Charles	
Dullin	107	000€,	etc.

Sports et jeunesse 
1 547 798€
dont :	 achats	 de	 prestations	 et	 de	matériel	 pour	
les	 loisirs	 jeunesse	 (activités	 des	 accueils	 de	
loisirs,	gîtes	d’été,	contrats	partenaires	 jeunes...)	 
58	 400€ /	 matériel	 sportif	 pour	 la	 piscine,	 les	
salles,	 gymnases	 et	 stades	 6	 400€ / entretien 
des	 aires	 de	 jeux	 32	 000€ / subventions aux 
associations	sportives	86	500€,	etc.	

Solidarités et politique familiale 
986 058€
dont :	 participation	 au	 budget	 du	 c.c.a.s.	 
173	 000€	 /	 achats	 de	 matériel	 pédagogique	
pour	 la	 structure	collective	et	 le	 relais	assistants	
maternels	 de	 la	 maison	 de	 la	 petite	 enfance	 
4	 550€ / entretien	 du	 bâtiment	 accueillant	 le	
Centre	Médico	Social	(CMS)	7	450€ 

( )dossier

budget de fonctionnement : 11,5 millions d’euros pour offrir des 
services de qualité aux habitants

+

Budget de fonctionnement = 11 504 977 €

Produits	des	services	et	de	gestion	:		
770	450	€

Impôts	et	taxes	:		7	849	897	€

Participations	et	dotations	:		2	680	851	€

Autres	recettes	:		203	779	€

Frais	de	personnel	:	6	883	416	€

Fonctionnement	courant	des	services	:	
3	606	821	€

Gros	entretien	:	170	435	€

Frais	financiers	:	300	000	€

Prélèvement	pour	investissement	:	
544	305	€

Nos moyens... ...leur affectation

Les dépenses en frais de personnel représentent 60% du budget de fonctionnement et sont réparties 
dans chacune des catégories ci-dessous :
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des dépenses 
obligatoires 
mais qui ne 

dépendent pas 
de la commune

La	 Ville	 veille	 à	 ce	
que	 les	 dépenses	
de	 son	 budget	 de	
fonctionnement	 restent	
raisonnables	 mais	
elle	 doit	 faire	 face	 à	
des	 dépenses	 dont	
elle	 ne	 peut	 maîtriser	
l’évolution.	
La	 commune	 est	
ainsi	 confrontée	 à	
l’augmentation	 des	
charges courantes : 
alimentation,	 électricité,	
contrats	de	maintenance,	
promotion	 règlementaire	
du	 personnel.	 Cette	
année,	 de	 nouvelles	
dépenses	 s’ajoutent	
comme	 l’achat	 des	
couches	pour	les	enfants	
accueillis	 à	 la	 maison	
de	 la	petite	enfance	 (voir 
page 11).	 En	 2015,	 il	 y	
a	 aussi	 les	 dépenses	
exceptionnelles	 comme	
les	 frais	 engendrés	
par	 l’organisation	 des	
éléctions	 régionales	 et	
départementales.

zoom sur...

+

Budget d’investissement = 1 634 733 €

Récupération	de	TVA	:	200	000	€

Subventions	d’équipement	:	190	428	€

Vente	de	terrains	:	700	000	€

Autofinancement	(épargne)	:	544	305	€

Remboursements	d’emprunts	:	300	000	€

Acquisitions	foncières	et	grands	projets	:	
883	709	€

Investissements	courants	:	448	825	€

Autres	:	2	199	€

Nos moyens... ...leur affectation

La	section	d’investissement	regroupe	les	opérations	d’équipement	courant	
et	 les	 opérations	 d’envergure	 ayant	 pour	 objet	 d’augmenter	 la	 valeur	
du	 patrimoine	 de	 la	 Ville	 et	 d’améliorer	 la	 qualité	 des	 équipements	
municipaux,	voire	d’en	créer	de	nouveaux.	

Investissements courants
448 825€
Ces	 investissements	 concernent	 principalement	 les	 acquisitions	 de	
matériels	et	les	travaux	dans	les	bâtiments	municipaux	et	cette	année	plus	
particulièrement,	 la	 restauration	 collective	 avec	 des	 travaux	 importants	
dans	les	différents	offices.

Acquisitions foncières et grands projets
883 709€
Cette	 section	 du	 budget	 2015	 est	 destinée	 à	 financer	 plusieurs	 grands	
projets.	
Une	première	partie	est	consacrée	à	la	fin	des	travaux	d’aménagement	de	
la	rue	Duflo	(voir page 3).	
Un	 premier	 financement	 va	 également	 être	 utilisé	 pour	 étudier	 la	
reconversion	 de	 l’ancienne	 école	 Hélène	 Boucher	 en	 une	 maison	 des	
arts	et	de	 la	musique.	Cette	étude	de	programmation	doit	permettre	de	
déterminer	la	faisabilité	du	projet	et	surtout	de	le	chiffrer.	Il	est	envisagé	
de	créer	un	nouvel	espace	pour	regrouper	les	cours	de	l’école	municipale	
de	musique,	de	danse	et	d’art	dramatique	ainsi	qu’une	partie	des	activités	
des	ABCD.		
Enfin,	 la	commune	poursuit	 les	acquisitions	foncières	dans	 le	cadre	des	
opérations	 de	 requalification	 de	 deux	 sites	 autrefois	 occupés	 par	 les	
usines	 Asturienne	 et	 Spie.	 Pour	 mémoire,	 ces	 deux	 gros	 projets	 sont	
actuellement	en	cours	de	réflexion	et	le	budget	2015,	permet	la	réalisation	
des	études	 sur	 ces	projets	mais	aussi	 de	 commencer	 la	démolition	 sur	
le	site	de	 l’Asturienne.	Situé	 route	de	Dieppe,	ce	projet	doit	prendre	en	
compte	une	dimension	commerciale	pour	que	cet	espace	devienne	une	
place	centrale	dans	 la	vie	de	 la	commune.	Sur	 l’ancien	site	de	Spie,	ce	
sont	des	 logements	collectifs	et	des	maisons	 individuelles	qui	devraient	
être	construits.

1,6 millions d’euros à investir pour offrir un 
quotidien de qualité et construire le futur
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Retrouvez plus d’images sur le site Internet de 
la Ville
Le	 QR	 code	 est	 lisible	 à	 
partir	 d’un	 téléphone	
portable	 équipé	 d’une	 
application	compatible.	
Il	 vous	 suffit	 de	 flasher	 le	
QR	 code	 ci-contre	 pour	 
accéder	à	 la	galerie	d’images	
du	www.deville-les-rouen.fr

Marché	de	Noël	du	centre	d’hébergement	gérontologique	
La	Filandière...

«Aladin	 le	 magicien»	 un	 beau	 spectacle	 offert	 par	 l’ALD	
aux	enfants	des	écoles	élémentaires	publiques	pour	Noël.

...	et	de	la	paroisse	Saint	Pierre

Un	vrai	régal	le	repas	«l’hiver	reçoit	le	Père	Noël»	proposé	
par	la	restauration	collective	!

Voyage	 au	 coeur	 des	 musiques	 de	 films	 et	 de	 pubs	
avec	 l’école	 municipale	 de	 musique,	 de	 danse	 et	 d’art	
dramatique

Convivialité	pour	le	réveillon	de	Noël	organisé	par	l’association	
des	amis	rouennais	des	petits	frères	des	pauvres

Rassemblement	 citoyen	 devant	 l’Hôtel	 de	 Ville	 suite	 à	
l’attaque	terroriste	dont	la	France	a	été	victime	début	janvier

Les	agents	médaillés	et	retraités	et	deux	élues	mis	à	l’honneur	
lors	de	la	cérémonie	des	vœux	avec	le	personnel	municipal

C’est	 la	 fête	pour	 la	 galette	des	 rois	 organisée	par	 l’ALD	
Usep	!

( )retour sur images
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( )vie de la cité

Danse	 des	 enfants,	 accompagnés	 de	 leurs	 assistantes	
maternelles	«	Y’a	d’la	neige	»	pour	le	Noël	du	relais

Ouverture	des	cadeaux	pour	les	bébés	de	la	maison	de	la	
petite	enfance

Le	duo	«32»	à	l’honneur	des	musicales	de	la	médiathèque	
Anne	Frank

Cérémonie	d’échanges	de	vœux	entre	la	Municipalité	et	les	
Corps	Constitués	et	les	Associations

Après	 l’assemblée	 générale,	 les	 anciens	 combattants	
ACPG-CATM	ont	partagé	la	galette	des	rois.

Le	mardi	10	février	à	18h,	
13	 jeunes	 vont	 signer	
leur	 «contrat	 partenaires	
jeunes»	 en	 présence	 de	
leurs	parents,	des	élus	de	 
la	commune	et	du	Président	
du	conseil	d’administration	
de	 la	Caisse	 d’Allocations	
Familiales.	
Pour	 la	 3ème	 année	
consécutive,	 la	 Ville	 s’est	
associée	 à	 la	 caf	 pour	
permettre	aux	jeunes	âgés	
de	 6	 à	 19	 ans,	 habitant	
Déville,	 de	 pratiquer	 le	
loisir	 de	 leur	 choix	 en	
contrepartie	 d’actions	 au	
service	de	 la	commune	et	
de	ses	habitants.
La	Ville	et	la	caf	participent	
chacune	à	hauteur	de	50%	
du	 coût,	 avec	 un	 plafond	
de	 120	 €.	 Le	 reste,	 à	 la	
charge	de	la	famille,	est	au	
moins	de	10%	du	coût	total	
de	 l’activité.	 Cette	 aide	
financière,	 accordée	 sous	
conditions	 de	 ressources,	

permet	 aux	 jeunes	 de	
financer	 en	 totalité	 ou	 en	
partie,	 l’inscription	 et	 le	
matériel	 nécessaire	 à	 la	
pratique	de	l’activité.
En	 échange,	 les	 jeunes	
bénéficiaires	s’engagent	à	
être	 assidus	mais	 aussi	 à	
effectuer	une	contrepartie,	
choisie	 en	 fonction	 de	
leur	 âge,	 de	 leurs	 centres	
d’intérêts...	
En	 octobre	 2014,	 les	
jeunes	ont	ainsi	 animé	un	
stand		lors	des	olympiades	
intergénérationnelles	de	la	
semaine	bleue.
En	 janvier	 2015,	 ils	 ont	
présenté	 leurs	 vœux	 aux	
résidents	 de	 la	 Filandière	
au	 cours	 d’un	 concert	
préparé	 pour	 l’occasion	
puis	leur	ont	servi	le	goûter.
Enfin,	 en	 avril	 2015,	 les	
jeunes	 vont	 aménager	 un	
espace	 vert	 à	 l’accueil	 de	
loisirs.

Jeunesse

contrats Partenaires Jeunes : 
loisirs et actions citoyennes

Envie	que	vos	enfants	profitent	des	activités	proposées	par	
les	accueils	de	loisirs	pendant	les	vacances	d’hiver	du	lundi	
23	février	au	vendredi	6	mars	?	

Ne	 manquez	 pas	 les	 inscriptions	 qui	 ont	 lieu	 jusqu’à	 
15	 jours	 avant	 le	 premier	 jour	 des	 vacances,	 en	 fonction	
des	places	disponibles,	au	pôle	inscription	à	l’Hôtel	de	Ville	
du	lundi	au	vendredi	de	8h30	à	12h30	et	de	13h30	à	17h	
(16h30,	le	vendredi).	

Il	est	aussi	possible	de	s’inscrire	par	correspondance	après	
avoir	contacté	le	pôle	inscription	qui,	en	fonction	des	places	
disponibles,	envoie	aux	familles	le	dossier	d’inscription.

Hôtel de Ville - Pôle inscription - 02 32 82 34 80

info jeunesse
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La	 commune	 a	 souhaité	
encourager	 des	 moments	 de	
rencontre	 entre	 les	 différentes	
activités	 et	 pratiques	 culturelles	
municipales	 :	 médiathèque	 Anne	
Frank,	 centre	 culturel	 Voltaire,	
école	municipale	 de	musique,	 de	
danse	et	d’art	dramatique,	ABCD.	
Le but : permettre de découvrir 
d’autres lieux culturels, de 
découvrir d’autres approches, 
sur un même thème !

Dans	 le	 cadre	 de	 l’année	
internationale	 de	 la	 lumière,	
les	 structures	 municipales	
et	 l’Expansion	 Artistique	 et	
Loisirs	 Culturels	 de	 Normandie	
(EALCN),	 déclinent	 du 4 au  
22 février, spectacles et 
expositions autour du thème de 
la lumière, source d’inspiration 
artistique et scientifique.

Aladin et la lampe merveilleuse
Mercredi	4	-	17h30	-	médiathèque
Théâtre de la Lanterne. Tout public 
à partir de 5 ans. Entrée libre.
Retrouvez	 tous	 les	 personnages	
du	célèbre	conte	des	Mille	et	une	
Nuits	en	ombres	chinoises.

Exposition des ABcD 
du	5	au	21	-	médiathèque
Tout public, entrée libre.
Les	 céramistes	 des	 activités	
artistiques	 de	 la	 ville	 jouent	 avec	
les	effets	de	transparence	dans	la	
porcelaine	 et	 les	 artistes	 peintres	
de	 l’atelier	 dessin-peinture	 avec	
les	clairs	obscurs.	

Prix littéraire des lycéens
la lumière pour voir le monde
mardi	10	-	8h/10h	-	médiathèque
Accueil	 d’une	 classe	 de	 seconde	
du	lycée	de	la	Vallée	du	Cailly.

Lumière d’un jour 
Mercredi	18	-	14h30	-	la	Filandière
Lumières du jour et de la nuit 
Vendredi	20	-	20h	-	centre	culturel 
Tout public, entrée libre.
L’école	 municipale	 de	 musique,	
de	 danse	 et	 d’art	 dramatique	
présente	 deux	 spectacles	 où	
théâtre,	 musique	 et	 danse	 vont	
illustrer	 les	 effets	 visuels	 et	 les	
phénomènes	 lumineux	 le	 temps	
d’une	rotation	de	la	planète	Terre.		

Dal Vivo !  
Dimanche	22	février	-	15h	et	17h	-	
centre	culturel	
Spectacle visuel, de 5 à 105 ans  
6 € - Réservation indispensable
Avec	l’EALCN,		découvrez	l’histoire	
de	Flop,	qui	plongé	dans	 la	semi-
obscurité,	 cherche	 à	 faire	 parler	
des	matériaux,	accumulés	au	cours	
de	sa	vie	:	vaisselle,	bougeoir...

« et la lumière fut… »

( )rendez-vous

féVRIER

>> jusqu’au samedi 21
REcENSEMENt DE LA 
PoPULAtIoN

>> mardi 3
RANDoNNéE 
13h30,	parking	salle	des	
associations

JEUx NAUtIqUES
USEP
16h/17h30,	piscine	
municipale

>> du mercredi 4 au 
dimanche 22 
« Et LA LUMIèRE fUt… »
Tout	le	programme	 
ci-dessous

>> mercredi 4
MERcREDI DES ADoS
jeux vidéo, sur inscription
14h30,	médiathèque	Anne	
Frank

>> vendredi 6
ASSEMBLéE GéNéRALE 
Comité des fêtes
18h30,	salle	des	
associations	«les	rivières»

>> samedi 7
RANDoNNéE 
8h30,	parking	salle	des	
associations 

PAPotHèqUE 
Familles de France
16h,	salle	des	
associations	«les	rivières»

HANDBALL 
Seniors masculins 1 / 
Blainville
21h15,	gymnase	Anquetil

>> dimanche 8
footBALL 
ALDM 1 / Frileuse
15h,	stade	Blériot

>> mardi 10
SIGNAtURE coNtRAtS 
PARtENAIRES JEUNES 
18h,	salle	du	conseil	de	
l’Hôtel	de	Ville

>> mercredi 11
MERcREDI DES ADoS
club de lecture, 
sur inscription
14h30,	médiathèque	Anne	
Frank

>> samedi 14
MARMotHèqUE
0 à 3 ans, sur inscription
10h15	et	11h,	 
médiathèque	Anne	Frank

qUIzz MUSIcAL
14h30	à	16h30,	Ehpad	
“La	Filandière”	

fUtSAL Ruche Déville 
Futsal / Oissel
19h,	gymnase
Ladoumègue

>> dimanche 15
footBALL 
ALDM 1 / Gasny
15h,	stade	Blériot

BASkEtBALL 
Seniors masculins 1 / 
Le Havre
15h30,	gymnase	Guynemer	

>> mardi 17
RANDoNNéE 
13h30,	parking	salle	des	
associations

>> mercredi 18
MERcREDI DES ADoS
jeux de société, 
sur inscription
14h30,	médiathèque	Anne	
Frank

coNSEIL DE cRècHE 
18h30,	maison	de	la	petite	
enfance

>> samedi 21
cLUB DE LEctURE
dès 16 ans, entrée libre
10h30,	médiathèque	Anne	
Frank

>> dimanche 22
BASkEtBALL 
Seniors féminines 1 / 
Douvre Basket
15h30,	gymnase	Guynemer

>> mercredi 25
MERcREDI DES ADoS
projection vidéo, 
sur inscription
14h30,	médiathèque	Anne	
Frank

>> vendredi 27
LES MUSIcALES Asman
18h,	médiathèque	Anne	
Frank

>> samedi 28
HANDBALL 
Seniors masculins 1 / 
Tourlaville
20h30,	gymnase	Anquetil

MARS

>> mardi 3
INScRIPtIoNS au 
déjeuner de l’amicale 
des anciens travailleurs
14h30-16h,	salle	des	 
associations	«les	moulins»

>> mercredi 4
RANDoNNéE 
13h30,	parking	salle	des	
associations

MERcREDI DES ADoS
jeux vidéo, sur inscription
14h30,	médiathèque	Anne	
Frank

>> samedi 7
INAUGURAtIoN du mois 
de la petite enfance
10h,	médiathèque	Anne	
Frank

>> du samedi 7 au 
samedi 28
ExPoSItIoN «5 saisons»
médiathèque	Anne	Frank

agenda

événement
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Hôtel de Ville
1	place	François	Mitterrand
BP	73
76250	Déville	lès	Rouen
Tél	:	02	32	82	34	80	/	Fax	:	02	35	76	35	21
www.deville-les-rouen.fr

Horaires d’ouverture 
du	lundi	au	jeudi	de	8h30	à	12h30	et	13h30	à	17h
le	vendredi	de	8h30	à	12h30	et	13h30	à	16h30
Permanences d’accueil
du	lundi	au	vendredi	jusqu’à	18h30	 
le	samedi	de	9h	à	12h

Police Municipale sur	rendez-vous	au	02	32	82	35	78

Les élus à votre écoute
Le Maire, les adjoints et le conseiller municipal  
délégué se tiennent à votre disposition et vous reçoivent sur  
rendez-vous à l’Hôtel de Ville. Se renseigner au Cabinet du 
Maire. 
Tél : 02 35 76 88 18 / elus@mairie-deville-les-rouen.fr

Dominique Gambier •	Maire
Reçoit sans rendez-vous le vendredi de 10h à 12h  et sur 
rendez-vous
Mirella Deloignon •	 Maire	 adjointe	 chargée	 	 de	 la	 réussite	
éducative	et	de	la	vie	culturelle	
Jacques Maruitte	 •	 Maire	 adjoint	 chargé	 des	 affaires	 
financières	et	des	services	publics	extérieurs
Edith Hourdin •	 Maire	 adjointe	 chargée	 des	 seniors,	 des	 
personnes	âgées	et	des	anciens	combattants
Reçoit sans rendez-vous le mardi de 16h30 à 18h et sur 
rendez-vous le samedi
Robert Legras	 •	 Maire	 adjoint	 chargé	 du	 numérique,	 du	 
commerce	et	des	accueils	de	loisirs
Annie Boutin	 •	Maire	 adjointe	 chargée	 de	 la	 petite	 enfance		 
Jérôme Vallant	 •	 Maire	 adjoint	 chargé	 des	 bâtiments	 
municipaux,	des	commissions	de	sécurité	et	d’accessibilité
Annette Boutigny	•	Maire	adjointe	chargée	de	la	solidarité	et 
de	l’insertion
Mohamed Jaha •	 Maire	 adjoint	 chargé	 des	 affaires	 
sportives
Reçoit sur rendez-vous le samedi
xavier Dufour •	Conseiller	délégué	chargé	de	 la	valorisation	
de	l’environnement	urbain

(      )mairie pratique
Hôtel de Ville : mode d’emploi

à l’Hôtel de Ville

conseillère Générale - Mary-françoise Grenet 
Reçoit	le	samedi	7	février	de	9h30	à	10h30
Contact	 :	 Hôtel	 du	Département	 -	Quai	 Jean	Moulin	 -	
Rouen	-	Tél	:	02	35	03	57	08

Députée - Valérie fourneyron 
Reçoit	 le	 2e	 jeudi	 de	 chaque	 mois,	 sur	 rendez-vous,	
entre	9h	et	10h30.	
Tél	:	06	81	64	86	05	-	vfourneyron@assemblee-nationale.fr
Permanence	 parlementaire	 -	 23	 rue	 de	 la	 République	
Rouen	-	Tél	:	09	71	57	11	54

Permanence Juridique les	2e	et	4e samedis	de	chaque	
mois,	sauf	pendant	les	vacances	scolaires,	de	9h	à	11h

P.I.G. (Programme d’Intérêt Général de la crea)  les	1e	lundis	
de	chaque	mois	de	9h	à	11h	

ADMR (Association du service à domicile) Permanence	 le	
mardi	et	le	jeudi	de	13h30	à	16h30
UNA (Union nationale de l’aide, des soins et des services aux 
domiciles) Permanence	le	vendredi	de	9h	à	12h 

Mission Locale de l’Agglomération Rouennaise 
Accueil	 sans	 rendez-vous	 les	 lundi,	 mardi	 et	 jeudi	 
de	9h	à	12h.
Tél	:	02	32	82	50	10

Permanences et consultations 

à la maison de l’animation

Depuis	 le	 1er	 janvier	 2015,	 la	 Municipalité	
fournit	les	couches	des	enfants	accueillis	à	la	
maison	 de	 la	 petite	 enfance,	 conformément	
à	 de	 nouvelles	 orientations	 de	 la	 Caisse	
d’Allocations	Familiales.	
La	 prestation	 de	 service	 unique	 définie	 par	
la	 caf	 est	 désormais	 appliquée	 dans	 sa	
globalité	 de	 services.	 En	 contrepartie,	 la	 caf	
s’est	 engagée	 à	 verser	 une	 subvention	 plus	
importante	 afin	 de	 couvrir	 l’augmentation	 du	
budget	liée	à	l’achat	de	couches,	soit	environ	
4	 700€	 pour	 trente	 mille	 couches	 utilisées	 
par	an.	
L’approvisionnement	 en	 couches	 est	
réalisé	 auprès	 du	 magasin	 Leclerc	 qui	 livre	
mensuellement	 à	 la	 maison	 de	 la	 petite	
enfance,	 les	couches	de	marque	distributeur.	
Un	produit	choisi	pour	son	bon	rapport	qualité	
prix	 pour	 une	 utilisation	 à	 la	 journée.	 Pour	
les	enfants	qui	ne	 tolèreraient	pas	 le	modèle	
proposé,	 le	 réglement	 de	 la	 structure	 prévoit	
que	 les	 parents	 fournissent	 les	 couches	
convenant	à	leur	enfant.
Un	 des	 toilettes	 a	 été	 transformé	 en	 lieu	 de	
stockage	pour	les	couches.	Cet	aménagement	
a	 été	 réalisé	 par	 les	 agents	 des	 services	
techniques	 de	 la	 Ville,	 qui	 ont	 installé	 des	
étagères	sur	crémaillères,	proposant	ainsi	de	
multiples	rayonnages.	

du nouveau pour les 
familles à la maison de la 
petite enfance

Petite enfance
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